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POLE FORMATION et VIE ETUDIANTE 
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Règlementation et Instances 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 
 

LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ 

 
  

  VU le Code de l’éducation ; 

  

  VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

  

  VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 et notamment les 

articles D 613-38 et suivants, fixant les conditions de validation 
des études, expériences professionnelles ou acquis personnels, 
pour l’accès aux différents niveaux de l’Enseignement 
Supérieur ; 

  

Affaire suivie par : 
SRI/VL/ET/N° 0271/SRI 

 SUR la proposition en date du 22 juin 2021 de Monsieur le 

Directeur de l’Institut National Supérieur du Professorat et de 
l’Education ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - La commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou Acquis personnels en 
vue de l’accès à la préparation du Master MEEF Pratiques et Ingénierie de la Formation (PIF), pour l’année universitaire 

2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  

Jacques-Arthur WEIL, PR 

Membres enseignants-chercheurs   

Valérie LEGROS, MCF 
Hélène HAGEGE, PR 

 

Membre enseignant-chercheur ayant des activités en formation continue : 

Pierig HUMEAU, MCF 

 

Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels)  

Aurélie BATTUT, vacataire de la formation 

 

ARTICLE 2 - La commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou Acquis personnels en 
vue de l’accès à la préparation du Master MEEF 1er degré et 2nd degré, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé 

ainsi qu’il suit : 

Présidente :  

Rachida ZERROUKI, PR 

 

Membres enseignants-chercheurs   

Marc MOYON, MCF 
Jérôme FATET, MCF 

  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Membre enseignant-chercheur ayant des activités en formation continue : 

François LOGET, MCF 

Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels)  

Delphine SCHNEIDER, Directrice d’école d’application 

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 24 juin 2021 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire 
 
 
 
 
 
 
 

Éric ROUVELLAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrée par courriels à :  
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- Monsieur le Directeur de l’INSPE 
- Madame la Directrice de la Formation Continue 

- Madame la Responsable du Service Réglementation et Instances   
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Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0347/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 15 000 € est attribuée à l’association « ALISO » au titre 
de l'accompagnement des étudiants du campus de la Creuse pour l’année universitaire 2021/2022. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, le 8 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association ALISO (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0348/SVE     L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur les fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 15 000€ est attribuée à l’association « Alumini Pharma 
Limoges » au titre du projet de « Réseau Alumini Pharma Limoges ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, le 8 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association Alumni Pharma Limoges (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0349/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur les fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 9 186€ est attribuée à l’association « ASUL» au titre du 
projet de « Affiliation à la FFSU ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, le 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association ASUL (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 

chretp01



Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0350/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur les fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 000€ est attribuée à l’association « ASUL » au titre du 
projet de « Soirée Handisport ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association ASUL (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0351/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 18 700€ est attribuée à l’association « Bureau de la Vie 
Etudiante » au titre du projet de « Fête de rentrée 2021/2022 ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association BVE (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0352/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur les fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 12 000€ est attribuée à l’association « Bureau de la Vie 
Etudiante » au titre du projet de « Université d’automne 2021 ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, le 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association BVE (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 

chretp01



Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0353/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 1 350€ est attribuée à l’association « Décal’ciné » au titre 
du projet de « Ciné-club étudiant ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association Décal’ciné (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0354/SVE   L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000€ est attribuée à l’association « Fédération Hiero 
Limoges » au titre du projet de « Concert de musiques actuelles ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association Fédération Hiero Limoges  (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0355/SVE   L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 9 000€ est attribuée à l’association « LEC » au titre du 
projet de « Favoriser les relations entre le LEC et université de Limoges ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association LEC (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
 
 

unilim.fr 
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Pôle Formation et Vie Etudiante 

Campus des Jacobins 

88, rue du Pont Saint Martial 

87000 Limoges  

T. 05 55 14 90 70 

S. http://www.unilim.fr 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
-  VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :   - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
SB/BB/AB/N°0356/SVE    L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 
- VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire de 
Limoges du 7 juin 2021 portant sur l’affectation des CVEC 2020/2021 ; 
 
-  VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 25 
juin 2021 portant sur les actions financées sur les fonds CVEC 2020/2021 ; 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 6 000€ est attribuée à l’association « LNASU » au titre du 
projet de « Championnats de France Universitaires ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
        Fait à Limoges, 08 juillet 2021  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
Deux copies délivrées à :  
Association LNASU (1 ex.) 
Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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